
 

	
	
	
	
 

 
 

Utilisation de l’informatique  
Au CDI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Au CDI, on peut avoir accès à la salle 
informatique lorsque l’on a des recherches 

à effectuer. 
 

Pour cela il faut absolument se munir 
d’une clé USB pour sauvegarder ses 

recherches et ses documents. 
 

Les hauts parleurs des ordinateurs ne sont 
pas activés. Lorsqu’il s’agit d’une 

recherche à faire en musique des écouteurs 
sont indispensables. 

 
L’utilisation de l’internet passe par le 

respect de la « Charte de l’utilisation de 
l’Internet à l’école » inscrite à la page 20 

du carnet de correspondance. 
 

Les jeux et toutes recherches non spécifiés 
à la documentaliste sont interdits. 
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